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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L’ÉQUILIBRE DE NOS INSTITUTIONS POLITIQUES SYMBOLISE 
L’ESPRIT DE L’INDÉPENDANCE VAUDOISE 

Attaché aux traditions de notre canton, l’UDC Vaud se prépare à célébrer, 
comme il se doit la traditionnelle fête de l’Indépendance vaudoise du 24 janvier. 
Afin de célébrer ce moment avec chacun, notre parti mène une campagne 
d’annonces de presse dans les journaux locaux et régionaux de notre canton 
avec un message clair : la présence de l’UDC au Conseil d’Etat est indispensable 
pour rééquilibrer nos institutions et en garantir le bon fonctionnement. 

Conformément à l’esprit de concordance typiquement vaudois et de par la force 
politique de l’UDC dans notre canton, la présence de notre parti au Conseil d’Etat est 
indispensable pour garantir l’équilibre de nos institutions. L’UDC propose aux 
Vaudoises et aux Vaudois la candidature de Jacques Nicolet, 51 ans, père de 4 
enfants, agriculteur, entrepreneur et municipal de Lignerolle au Conseil d’Etat. 
Jacques Nicolet est un homme politique expérimenté, député durant 7 ans, président 
du Grand Conseil en 2014-2015 et conseiller national depuis 2015. 

Notre parti se reconnaît pleinement dans cette recherche du consensus et estime que 
tous les partis doivent être représentés autour de la table conformément à leur force 
électorale. Cet esprit de concordance permet à toutes les citoyennes et tous les 
citoyens d’être représentés, ce qui est un gage de stabilité et de concordance. 

L’UDC Vaud lance sa campagne électorale en misant sur l’équilibre politique, la 
proximité des responsables politiques avec la population et la préservation de notre 
identité et de nos traditions, qui ont fait le succès de notre canton par le passé. 
Malheureusement, ces valeurs ne sont pas représentées actuellement au Conseil 
d’Etat en raison de l’absence d’un représentant de notre parti. Afin de rééquilibrer le 
Conseil d’Etat et de ne pas exclure près de 20% des Vaudoises et des Vaudois des 
décisions qui les concernent, notre parti propose la candidature de Jacques Nicolet le 
30 avril prochain. 

L’UDC souhaite une belle fête de l’Indépendance à toutes les Vaudoises et à tous 
les Vaudois ! Vive le Pays de Vaud libre ! 

 

Avec nos meilleures salutations. 

 

 

 

Contacts : 
Jacques Nicolet, cons. national, prés. UDC VD, cand. Conseil d’Etat, 079 206 97 29 
Philippe Jobin, député, chef du groupe au Grand Conseil, 078 632 13 89 
Kevin Grangier, secrétaire général de l’UDC Vaud, 079 432 37 64 
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